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Guide de l’entretien d’évaluation

Dans le cadre de l’évolution des carrières des agents de la ville, le maire et les responsables de services sont amenés à porter une appréciation sur les activités et l’implication au travail des agents dont ils ont la responsabilité.

Ce moment important de l’année professionnelle s’articule autour de plusieurs objectifs :

 - Faire le bilan professionnel de l’année écoulée et fixer des objectifs pour l’année suivante.
 - Favoriser le dialogue interne.

 - Cerner les difficultés rencontrées et leurs causes afin de proposer des améliorations.

 - Bénéficier d’une gestion des ressources humaines efficace en terme de carrière, de fonction, de profil de poste et de régime indemnitaire.

1. Les enjeux de l’entretien :
 - Une opportunité pour l’agent de disposer ainsi d’un moment privilégié de dialogue avec son supérieur hiérarchique, de mesurer sa propre contribution aux objectifs du service et la perception qu’en a sa hiérarchie, de présenter son bilan annuel, d’exprimer ce qu’il pense de son travail actuel, de participer à l’élaboration de ses objectifs pour l’année à venir, de préparer son parcours de formation.

 - Une opportunité pour le responsable de créer un moment de dialogue et de communication avec son collaborateur, de clarifier les perceptions mutuelles concernant le poste et la performance dans le poste, d’expliquer les objectifs du service, et d’intégrer pour la gestion du service l’ensemble des informations recueillies.

 - Une dynamique pour la ville afin de créer un support privilégié de dialogue et d’expression, de trouver une base aux décisions en matière de ressources humaines et d’en assurer la cohérence avec la stratégie et les objectifs généraux de la ville, de favoriser les performances et la qualité du service public. 

2. Modalités de déroulement de l’entretien :

· Les informations à recueillir au préalable par le responsable :

· Les fiches de poste des agents du service.

· La fiche récapitulative des formations suivies par les agents du service.

· L’ensemble des dossiers d’évaluation nominatifs des agents (fiche évaluative, formation, évolution de carrière).

· Le bilan d’activité du service.

· Le plan de formation de la ville.
· Préparation de l’évaluateur :

· Remettre à l’agent son dossier nominatif d’évaluation au moins une semaine avant l’entretien.

· Etudier le dossier de l’agent et les formations dispensées pour tout le service.
· Des conseils pour mener l’entretien :

· Les résultats de l’entretien dépendent de la qualité apportée à sa préparation par le responsable et l’agent.

· La date doit être fixée à l’avance (au moins 8 jours) pour permettre de s’y préparer.

· Il n’existe pas de durée type d’un entretien. Le temps consacré varie sensiblement en fonction de la complexité de l’activité de l’agent et de la nature des problèmes à traiter. Il est toutefois conseillé de tenir compte d’une durée approximative de 45 minutes.

· Prendre des dispositions nécessaires pour ne pas avoir à interrompre l’entretien.

· Un entretien ouvert et constructif
· Unicité : les conditions et moyens d’appréciation sont identiques  pour tous

· Objectivité et neutralité doivent être garanties

· Adopter une attitude positive et participative

· Ecouter et s’exprimer en évitant les monologues

· Aborder tous les thèmes possibles.

· Distinguer compétences individuelles et collectives

· Eviter de porter des jugements de valeur, de faire des hors-sujet et de faire des comparaisons avec un ou d’autres agents.

3. Le déroulement de l’entretien :

· Situation administrative de l’agent : l’agent doit indiquer si les informations concernant sa situation administrative sont correctes.

· Appréciation de l’année écoulée :  elle comprend le rappel des principaux objectifs de travail , et une appréciation des résultats et de l’implication personnelle de l’agent par rapport à ces objectifs. 

· Objectifs pour l’année à venir : Il s’agit de fixer les objectifs individuels de travail pour l’année à venir, et les objectifs d’amélioration personnelle liés aux exigences du poste.
· Le profil de poste : le profil de poste pour l’année à venir doit être validé avec les éventuelles modifications à y apporter.
· Besoins en formation : le plan de formation individuel pour l’année à venir est défini sur la fiche formation. Les demandes formulées devant être cohérentes avec les axes stratégiques du plan de formation de la ville. L’évaluateur dégage un ordre de priorité des formations.
· La carrière de l’agent : pour les agents concernés, la fiche carrière (promotion, préparation concours…) permet à l’évaluateur de donner un avis sur ces possibilités d’évolution de carrière.
· Le régime indemnitaire : la fiche carrière permet également à l’évaluateur de donner un avis qui servira à déterminer le coefficient d’application du régime indemnitaire.
· Les vœux de l’agent : l’agent inscrit ses vœux en haut de la fiche de notation. L’évaluateur rédige ensuite son appréciation sur les vœux de l’agent.
· Appréciation globale et notation : elles sont à inscrire sur la fiche de notation. L’appréciation globale doit être une synthèse de l’entretien et en adéquation avec la notation.
4.  Le calendrier :

En Novembre : Validation des objectifs et enjeux de l’évaluation.

En Novembre / Décembre :


 - Information aux agents

- Entretien individuel

- Restitution des fiches d’entretien au service du personnel avant le 31 décembre.
En Février :
Exploitation des dossiers d’évaluation 

. Corrections éventuelles de la situation administrative de l’agent

. Modification s’il y a lieu des fiches de poste

. Analyse générale des fiches formation puis transmission au référant formation 

. Carrière : le service détermine l’ordre des propositions d’avancement aux    appréciations de l’évaluateur.

. Régime indemnitaire : ajustement s’il y a lieu.

. Vœux de l’agent : récapitulatif des vœux formulés par les agents adressé aux chefs de service et au Maire.

En Mars :
- Compte-rendu aux agents et aux services.

